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Séance du 7 Décembre 2020 
 

Sous la présidence de Madame Colette JUNG, Maire,  
le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle des fêtes de 

Boersch en séance publique. 

 
Étaient présents :  
M. HAEGELI, Mme AUXERRE, M. RIESTERER, Adjoints au Maire 
Mrs BURGENTZLE, FRAU, HEIDRICH, Mmes HOLTZMANN 
LORENTZ, MEYER, Mrs METZ, MULLER, RULEWSKI 
Mme SCHILLINGER, Mrs SENGEL, VONBANK 
 
Etaient absentes excusées :  
Mme PETIT qui donne procuration à Mme SCHILLINGER 
Mme SIMONETTI qui donne procuration à M. RIESTERER 

 

 

 

Avant le début de la séance, Madame le Maire propose au Conseil municipal de retirer le point 

3 « Opposition au transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme (PLU) à la 

Communauté de Communes des Portes de Rosheim » à l’ordre du jour.  

 

En effet, la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence 

sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire a acté le report de la clause 

de revoyure du transfert de compétence en matière de PLUI aux EPCI au 1er juillet 2021 

De ce fait, Madame le Maire précise que ce point sera noté à l’ordre du jour du Conseil 

municipal au printemps 2021. 

 

Le Conseil municipal a approuvé le retrait du point à l’ordre du jour 

 

 
 

 

 

Le secrétaire de séance ayant été désigné en la personne de Monsieur HEIDRICH René, 

Conseiller municipal, le quorum étant atteint, Madame Colette JUNG, Maire propose de 

commencer la séance et remercie par avance l’ensemble des membres présents pour leur 

participation à cette réunion. 

 

 
 

 

 

I. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

Madame le Maire soumet aux voix le procès-verbal de la séance du 12 Octobre 2020 pour 

approbation.  

 



Monsieur Jean-Louis BURGENTZLE, Conseiller municipal, précise que les remarques qu’il 

avait émises lors de la dernière séance quant au rapport annuel 2019 sur le prix et la qualité du 

service public de l’eau potable, manquaient dans le compte rendu. 

 

De ce fait, elles seront précisées dans le présent compte rendu. Deux remarques avaient été 

formulées par Monsieur Jean Louis BURGENTZLE : 

- Quant à la qualité de l’eau potable : quelles actions sont et/ou vont être menées pour 

éviter les contaminations et les pollutions de l’eau ? 

- Quant aux fuites sur le réseau d’eau : quelles sont les raisons de la baisse du rendement 

de l’eau sachant qu’il était de 80 % en 2018 et qu’il passe à 60 % en 2019. 

Quelles sont les explications du SDEA ? 

 

Madame le Maire prend bien note de ces remarques et précise qu’elle fera appel au SDEA dans 

l’objectif de les rencontrer en début d’année 2021 afin d’avoir toutes les explications quant aux 

observations émises par Monsieur BURGENTZLE. 

 

Malgré les observations, le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

 

II. OFFICE NATIONAL DES FORETS – APPROBATION DU PLAN DE COUPE ET 

DU PROGRAMME DE TRAVAUX POUR L'EXERCICE 2021 

 

VU l'état prévisionnel des coupes et le programme de travaux d'exploitation établis par l'Office 

National des Forêts au titre de l'exercice 2021, 

  

VU l'avis favorable émis par la Commission Communale de la Forêt lors de sa rencontre du 25 

novembre 2020, 

 

ENTENDU l’exposé de Madame le Maire, 

 

Le Conseil municipal, 

Après délibération, 

A l’unanimité, 

 

- APPROUVE l'état prévisionnel des coupes de bois d’œuvre, de bois d’industrie et de bois 

de feu, pour un montant prévisionnel de recettes brutes hors taxes s'élevant à 179770,- € pour 

un volume total de 3605 m3, 

 

Au vu de cette année exceptionnelle par rapport aux scolytes et à la sécheresse, le devis 

d’exploitation ne comporte que les coupes identifiées comme réalisables en regard de la 

conjoncture, comme indiqué dans l’État de Prévision des Coupes (EPC). 

 

- APPROUVE le programme des travaux d’exploitation présenté par l’Office National des 

Forêts en forêt communale de BOERSCH pour l'exercice 2021,  

 

- APPROUVE les travaux patrimoniaux tels que présentés par l’Agent ONF, lors de la 

Commission de la Forêt du 25 Novembre 2020. 

 

- DÉLÈGUE Madame le Maire pour les signer et pour approuver par voie de conventions ou 

de devis sa réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil Municipal, 

 

-VOTE les crédits correspondants à ces programmes : 

* 98 113,- € HT pour les travaux d’exploitation 

* 38 630,- € HT pour les travaux sur limites et parcellaire, de plantation et régénération, 

sylvicoles, de protection contre les dégâts de gibier, d’accueil du public et divers. 



 

III. OPPOSITION AU TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE « PLAN LOCAL 

D’URBANISME (PLU) À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES PORTES DE 

ROSHEIM  

Point retiré de l’ordre du jour 

 

 

IV. MARCHÉ D’ASSURANCES :  
SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES. 

  

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
Madame le Maire informe les conseillers municipaux que dans le cadre de la 
démarche de mutualisation initiée entre la Communauté de Communes des Portes 

de Rosheim (CCPR) et ses communes, il est proposé de constituer un groupement 
de commandes pour les marchés d’assurances.  

 
Ce groupement de commandes a pour objet de permettre la passation et la 
signature d’un marché public de prestations d’assurances établies comme suit :  

 

-  Assurance responsabilité civile ;  
-  Assurance protection fonctionnelle ; 

-  Assurance protection juridique ; 
-  Assurance flotte automobile ;  

-  Assurance dommages aux biens et risques annexes  
 
Une convention constitutive de ce groupement (cf. annexe) définit les modalités 

de fonctionnement dudit groupement ; lequel sera coordonné par la CCPR. Les 
communes membres de l’intercommunalité et la CCPR seront accompagnées par 
un assistant à maîtrise d’ouvrage, Risk Partenaires.  

 
L’objectif est d’obtenir des garanties supérieures à celles existantes mais aussi de 

générer des économies conséquentes. La prise de garanties est prévue à compter 
du 01/01/2022. 
 

ENTENDU l’exposé de Madame le Maire ; 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L. 2113-6 à L. 2113-
8 ; 
 

VU la délibération du 28/05/2020, portant installation du Conseil municipal et 
élection du Maire ; 

 
CONSIDERANT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 et seront 
inscrits au BP 2021 ;  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir débattu, 
A l’unanimité, 

 

-  DECIDE l’adhésion au groupement de commandes pour la 
passation des marchés d’assurance (responsabilité civile, 

protection fonctionnelle, juridique, flotte automobile, dommages 



aux biens et risques annexes) constitué par la CCPR – 
coordonnateur du groupement - et ses communes membres, 
lesquelles seront assistées d’un assistant à maîtrise d’ouvrage, à 

savoir Risk Partenaires ;  
 

-  APPROUVE les termes de la convention constitutive du 
groupement de commandes pour la passation des marchés 
d’assurance de la CCPR et de ses communes membres dont la 

commune de BOERSCH ; 
 

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention constitutive 
dudit groupement de commandes ainsi que toutes les pièces 
relatives à la consultation et aux contrats d’assurance. 

 

 

V. RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES  

COMMISSION DE CONTRÔLE DE LA LISTE ELECTORALE 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 a 

rénové les modalités d'inscription sur les listes électorales. Chaque commune a du créer une 

commission de contrôle des listes électorales. 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que la délibération de création de la 

Commission a été prise pour BOERSCH, le 19 novembre 2018. 

 

Ces commissions se réunissent au moins une fois par an et en tout état de cause, entre le 24ème 

et le 21ème jour précédant chaque premier tour d’un scrutin. 

 

Elles sont chargées d’exécuter un contrôle a posteriori des décisions de refus d’inscription ou 

de radiation, en cas de recours administratif, et également de contrôler au moins une fois par an 

la régularité de la liste électorale. 

 

Considérant qu'il convient de désigner un membre titulaire et un membre suppléant appelés à 

siéger au sein de la Commission de contrôle de la liste électorale de BOERSCH : 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité, 

 

 NOM PRENOM Adresse courriel Téléphone 

 

Titulaire 

 

MEYER Christel 
16 Rue du Kilbs 

67530 BOERSCH 
christel.meyer73@wanadoo.fr 06.20.43.60.17 

 

Suppléant 

 

MULLER Roger 
19 Rue du Moulin 

67530 BOERSCH 
yolande.muller@orange.fr 06.08.21.30.46 

 

 

VI. RAPPORT D’ACTIVITE 2019 DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’EHN 

RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LA QUALITE ET LE PRIX DU SERVICE DE 

L’ASSAINISSEMENT INTERCOMMUNAL 

 

En application des dispositions de l'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Madame le Maire soumet aux conseillers municipaux le rapport d'activité 2019 



du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn et le rapport annuel 2019 sur la qualité et le prix du 

service de l’assainissement intercommunal. 

 

Entendu les explications de Madame le Maire et de Monsieur Vincent METZ, Conseiller 

Municipal – Commune, Délégué à la Commission GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques 

et Prévention des Inondations) du périmètre des Portes de Rosheim et Délégué au Syndicat 

Mixte du Bassin de l’Ehn, 

 

VU les rapports présentés, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- PREND ACTE du rapport d'activité 2019 du Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn et du 

rapport annuel 2019 sur la qualité et le prix du service de l’assainissement intercommunal. 

 

 

VII. IMPUTATION BUDGETAIRE DE FACTURES 

 

Entendu les explications de Madame le Maire, 

 

Le conseil municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

- DECIDE d’imputer la facture éditée par MISTRAL de SUNDHOFFEN se montant à 

2 906,40 € TTC au compte 2184, opération 120 (PC Mairie), de la section d’investissement, du 

budget général 

 

- DECIDE d’imputer la facture éditée par UGAP de MARNE LA VALLEE se montant à 

192,08 € TTC au compte 2184, opération 133 (chaises), de la section d’investissement, du 

budget général 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir. 

 

 

 


